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Participants au séminaire de clôture du jumelage avec l'Office des changes
du Maroc

Le Maghreb est à l ’honneur de ce
nouveau numéro de la lettre

d’information Appui technique inter-
national : la moitié des articles lui est
en effet consacrée, dont un dossier
sur un jumelage – terminé récem-
ment – entre le Maroc et l ’Union eu-
ropéenne, et auquel l ’ Insee a
activement participé.

Jaouad Hamri, directeur de l’Office
des changes du Maroc et Jacques
Fournier, directeur général des sta-
tistiques de la Banque de France, ré-
pondent à une interview sur la
manière dont leurs institutions res-
pectives se sont impliquées dans ce
projet.

Ce numéro 2 est également l ’occa-
sion de découvrir qu’au cours du pre-
mier semestre 201 3, l ’ Insee a
apporté son expertise en matière de
traitement des séries saisonnières en
Tunisie, au Maroc et en Algérie, ou
encore en Croatie dans le domaine
des indices des prix à la production
des services.

Un statisticien de Turkstat, en stage
à la direction générale de l’ Insee
pendant six mois, fait part quant à lui

de son expérience au sein de notre
institut en matière de logiciels de
désaisonnalisation.

Des représentants de l’ Insee se sont
également rendus au siège des Na-
tions unies à New York afin de parti-
ciper à une réunion des uti l isateurs
d’ERETES, outi l d’élaboration des
comptes nationaux développé par
l ’ Insee et Eurostat et aujourd’hui im-
planté dans un grand nombre de
pays sur plusieurs continents. Les
discussions, résumées ici, ont évo-
qué l’avenir de cet outi l .

Enfin, dans ce numéro, i l est à nou-
veau question d’Afristat, l ’Observa-
toire économique et statistique
d’Afrique subsaharienne, en tant
qu’organisateur, depuis une quin-
zaine d’années, de séminaires de
conjoncture et de prévision écono-
mique dans lesquels interviennent
régul ièrement des experts de l’ Insee.

Vingt-cinq brèves complètent cette
lettre d’information, relatant chacune
en quelques l ignes, pour l ’ensemble
des pays concernés, l ’actual ité de la
coopération internationale de l’ Insee.
Bonne lecture !



européen des comptes nationaux
(SEC 201 0), qui est mis en œuvre
au Maroc.

I l a été réalisé dans le cadre du
programme d’appui au plan d’ac-
tion Maroc – Union Européenne
(P3A). Ce plan d’action, adopté
en 2005 en vue de la mise en
œuvre de la politique européenne
de voisinage de l’Union, s’appuie
sur des programmes financiers
destinés à aider le Maroc à at-
teindre son objectif de se rappro-
cher plus fortement des structures
et des standards économiques de
l’Union européenne.

Les résultats attendus ont tous
été atteints

Des améliorations méthodolo-
giques dans l’évaluation de cer-
tains postes-clés de la balance
des paiements ont été réalisées
et les règles d’estimation de la
valeur d’un certain nombre de
postes spécifiques de la balance
sont en cours de révision (voir à
ce sujet l ’ interview de M. Fournier
en page 4).

Les capacités de préparation et
de mise en œuvre des enquêtes
statistiques ont été renforcées :
des supports méthodologiques
ont par exemple été réalisés pour
conduire des enquêtes, notam-
ment auprès des entreprises du
secteur des services. Par ail leurs,

Jumelage avec l’Office des changes du Maroc :
un bilan très positif

Cet article dresse un bilan du jumelage institutionnel Maroc – Union européenne ayant eu lieuentre 2011 et 2013 et auquel l’Insee et la Banque de France ont activement participé. Cepartenariat a été l’occasion pour l’organisme marocain bénéficiaire, l’Office des changes,d’améliorer les méthodes et les instruments d’élaboration des statistiques des échangesextérieurs, de poursuivre son adaptation aux directives internationales et de renforcer seséchanges de savoirfaire avec les statisticiens de plusieurs États membres, dont la France.

2

De gauche à droite : Mme Camelia Suica, ministre conseiller, chef adjoint de la
délégation de l'Union européenne au Maroc, M. Nizar Baraka, ministre de
l'Économie et des Finances du Maroc et M. Jouad Hamri, directeur de l'Office
des changes

1 Depuis 1995, l’Office des changes établit et publie la balance des paiements du Maroc, conformément à la cinquième édition du manuel du
FMI (publiée en 1993). Après l’adoption de la sixième édition de ce manuel, le Maroc compte adopter cette édition en 2014, conformément aux
recommandations du FMI et à la même date que la France et la plupart des pays. À cet effet, différentes actions ont été réalisées dans le
programme de jumelage pour aider l’Office des changes dans cette transition.

Le 29 janvier 201 3, s’est tenu à Rabat
le séminaire de clôture du jumelage
institutionnel Maroc – Union euro-
péenne (UE), sous la présidence du
ministre de l’Économie et des Fi-
nances marocain, M. Nizar Baraka.

Un rapprochement entre le Maroc
et l’Union européenne dans l’éta-
blissement des statistiques des
échanges extérieurs

Ce jumelage, d’une durée de deux
ans et financé par l ’Union euro-
péenne, visait à donner un appui à
l ’Office des changes du Maroc dans le
domaine de l’établ issement des sta-
tistiques des échanges extérieurs et à
assurer le rapprochement des mé-
thodes marocaines uti l isées dans ce
domaine avec celles de l’UE.

Paral lèlement à sa mission de con-
trôle et de surveil lance des opérations
financières avec l’étranger, l ’Office
des changes est chargé de l’établ is-
sement et de la diffusion des sta-
tistiques des échanges extérieurs, de
la balance des paiements et de la po-
sition financière extérieure globale.

I l fait face à plusieurs changements :
accroissement tendanciel du volume
et de la complexité des transactions
entre le Maroc et l ’extérieur ; l ibéral i-
sation progressive du contrôle des
changes ; adaptation de ses mé-
thodes et pratiques aux directives
internationales.

Le jumelage s’est ainsi inscrit dans la
perspective de la mise en place de
trois systèmes de normes : la sixième
édition du manuel de la balance des
paiements du Fonds monétaire inter-
national (FMI)1 , les recommandations
de 201 0 des Nations unies en matière
de commerce extérieur et le Système



3

Interview de M. Jaouad Hamri,
directeur de l’Office des changes du Maroc

des synergies ont été développées
avec d’autres organismes maro-
cains pour exploiter les données
existantes : ministère du Tourisme,
Office marocain de la propriété
industriel le et commerciale et Haut-
commissariat au plan (HCP).

De nouveaux outi ls pour analyser
les statistiques du commerce exté-
rieur ont été développés : les
études d’asymétries des flux mi-
roirs2 Maroc-UE des échanges ex-
térieurs ont été poursuivies et des
méthodes de correction des varia-
tions saisonnières (CVS) ont été
mises en place.

Les études d’asymétries, qui portent
traditionnellement sur les flux exté-
rieurs de biens, ont été étendues
dans le cadre du jumelage aux
échanges de services. Dans ce do-
maine, comme dans celui des CVS,
le Maroc est maintenant une ré-
férence dans la région et au-delà.

En mettant en place un module de
métadonnées, le jumelage a permis
d’enrichir le système d’information
de l’Office des changes. Celui-ci se-
ra bientôt à même de se doter d’un
système informatique comprenant
un entrepôt de données et un ser-
veur de métadonnées. Le jumelage
a aussi permis l ’analyse et la forma-
l isation des différentes procédures
de collecte des données, de traite-
ments statistiques et de diffusion de
l’ information qui ont été regroupées
dans un manuel interne de procé-
dures. Ce manuel comprend en
outre un dictionnaire de métadon-
nées.

Un renforcement des échanges,
tant avec les autres institutions
marocaines qu’au niveau interna-
tional

Outre les missions d’expertise qui
ont mobil isé une trentaine d’experts
du côté français, à hauteur de 41 3
jours, des visites d’études de
cadres marocains ont été organi-
sées dans cinq États membres
(France, Belgique, Royaume Uni,
Pologne et Suède).

Ces visites ont permis d’échanger
sur les différentes expériences dans
la mise en place des nouvelles
normes internationales et sur les
différents modèles de coopération
entre les institutions responsables
des statistiques des échanges exté-
rieurs.

Quatre séminaires statistiques ont
aussi été organisés au Maroc sur
des thématiques centrales pour
l ’Office des changes, tout en
permettant à celui-ci de partager sa
démarche avec ses principaux par-
tenaires pour s’approprier les
bonnes pratiques dans la mise en
œuvre des normes internationales.

L’excellente collaboration entre
les partenaires a contribué au
succès du jumelage

Les trois institutions françaises
ayant participé au jumelage – l’ In-
see, la Banque de France et la Di-
rection générale des douanes et
droits indirects – ont une longue
tradition de coopération avec le Ma-
roc. L’Insee, en particul ier, a pour

principal partenaire en matière de
coopération technique le HCP ma-
rocain, toutes zones géographiques
confondues.

Les partenaires français sont inter-
venus de façon très complémen-
taire, tant pour l ’expertise que dans
le pilotage du projet (chef de projet
de l ’ Insee, conseil ler - résident de la
Banque de France). La direction de
l’Office des changes s’est fortement
impliquée, de même que tous les
experts marocains et français. I l
s’est donc agi d’un jumelage dans
toute l ’acception du terme.

Les relations sont amenées à se
pérenniser au-delà du jumelage afin
d’assurer la durabil ité des résultats.
La collaboration de l’Office des
changes avec l’ Insee et la Banque
de France va se poursuivre dans le
cadre d’un programme de coopéra-
tion bilatérale d’une durée de deux
ans. Celui-ci portera sur la mise en
œuvre des enquêtes auprès des
entreprises, la poursuite des tra-
vaux de correction des variations
saisonnières et l ’accessibi l ité des
informations publiées.

►François Coûté
2 Le flux miroir des exportations du pays 1
vers le pays 2, mesurées par le pays 1, cor
respond aux importations du pays 2 en pro
venance du pays 1, mesurées par le pays 2.
S’il n’y avait pas d’erreur de mesure, ces flux
devraient être très proches. Les travaux réa
lisés ont consisté à mettre en place des mé
canismes permettant d'analyser régu
lièrement les fluxmiroirs MarocUE.

Qu’est-ce qui vous a conduit à
demander ce jumelage auprès de
l’Union européenne ?

Je tiens tout d’abord à remercier
l ’ Insee pour cette initiative de publier
un dossier sur le jumelage de
l’Office des changes du Maroc avec
les trois institutions françaises
partenaires, l ’ Insee, la Banque de
France et la Direction générale des
Douanes, dossier portant sur l ’appui
à cet organisme dans le domaine de

l’établ issement des statistiques des
échanges extérieurs.

En ce qui concerne les raisons qui
ont amené l’Office des changes à
demander ce jumelage, je voudrais
souligner en premier l ieu la volonté
de cet organisme d’approfondir la
coopération statistique avec les
institutions européennes
compétentes pour mettre en
application les dispositions de
l’accord d’association, qui prévoit

l ’adaptation des méthodologies
uti l isées par le Maroc à celles en
vigueur dans l ’Union européenne.
L’objectif de cet accord est de
permettre la comparaison des
données marocaines avec celles de
l’UE, principal partenaire
commercial et financier de notre
pays.

Parmi les objectifs recherchés,
figure également l ’accompagnement
de l’Office des changes dans la



Quel a été le rôle de la Banque
de France dans ce jumelage et
en quoi a consisté sa collabora-
tion avec l'Insee ?

Ce jumelage ambitieux et multidi-
mensionnel visait à apporter un ap-
pui à l ’Office des changes
marocain pour l ’établ issement des
statistiques des échanges exté-

rieurs. La direction générale des
statistiques de la Banque de
France, la Direction générale des
douanes et des droits indirects et
l ’ Insee, qui ont été sélectionnés
pour mener à bien ce projet eu
égard à leurs nombreuses ré-
férences dans ce domaine, ont mis
en commun leurs expertises au
service de ce jumelage pendant

deux ans (février 2011 – janvier
201 3) pour atteindre avec succès
tous les objectifs fixés par l ’Office
des changes.

C’est ainsi que le chef de projet
(Insee) et le conseil ler résident de
jumelage (Banque de France) ont
travail lé en étroite collaboration
avec les experts de l’Office des

mise en œuvre des nouvelles re-
commandations des organismes
internationaux, paral lèlement à leur
adoption par les pays de l’UE.

En outre, le recours au jumelage
s’explique par les possibi l ités et les
avantages offerts par cet instrument
de coopération qui permet de traiter
les différentes dimensions de la thé-
matique retenue. I l apparaît à ce
titre comme le moyen le plus appro-
prié pour la mise en œuvre des
nouvelles orientations de l’Office
des changes en matière statistique,
à savoir : le renforcement de ses
capacités internes et institution-
nel les en matière d’organisation des
méthodes de travail et des res-
sources humaines, et la mise en
place d’enquêtes statistiques au-
près des entreprises en tant que
principale source d’information pour
l ’établ issement des statistiques des
échanges extérieurs.

Quels sont selon vous les résul-
tats les plus marquants de ce ju-
melage ?

De l’avis de tous les intervenants
dans le jumelage, les résultats obte-
nus sont largement positifs et les
objectifs retenus ont été réalisés.
Globalement, ce jumelage a permis
le transfert de l ’expertise et de l ’ex-
périence des institutions françaises
dans le domaine des statistiques
des échanges extérieurs à leurs ho-
mologues marocains.
I l a conduit ainsi au rapprochement
des méthodologies et pratiques en
vigueur au Maroc de celles préconi-
sées par les standards internatio-
naux et européens en matière de
production et de diffusion des sta-
tistiques des échanges extérieurs.

Par ail leurs, parmi les principales
réalisations de ce jumelage, i l
convient de signaler l ’enrichisse-
ment du système d’information ac-
tuel de l ’Office des changes par la

mise en place de nouveaux mo-
dules et la production d’un manuel
des procédures, qui décrit l ’en-
semble des procédures de collecte,
de traitement et de diffusion des
données. Ce manuel, destiné à
l’usage des agents de l’Office des
changes, permet de facil iter la mo-
bil ité des agents entre les dif-
férentes structures du département
en charge des statistiques et de
fournir l ’ information aux nouvelles
recrues.

D’un point de vue purement humain,
le jumelage a réussi à créer des
l iens solides entre les experts fran-
çais des institutions participantes et
leurs homologues de l’Office des
changes, favorisant à l ’avenir des

échanges continus entre eux.

Au-delà du domaine statistique à
proprement parler, en quoi ce ju-
melage a-t-il été utile à l’Office
des changes, notamment en ma-
tière de stratégie et d’organisa-
tion ?

Comme précisé précédemment et
au-delà des résultats obtenus, le
jumelage a contribué à la restructu-
ration du département des sta-
tistiques des échanges extérieurs,
qui comporte désormais de nou-
vel les structures pour répondre aux
recommandations du jumelage
concernant notamment les en-
quêtes statistiques.

Ce jumelage a également renforcé
la coopération, tant avec les autres
producteurs statistiques nationaux,
à travers des comités de travail
pour le traitement de questions
spécifiques, qu’avec des produc-
teurs étrangers, du fait de la partici-
pation de l’Office des changes à
des visites d’études auprès des
institutions chargées de la sta-
tistique dans cinq pays européens.
Ce rapprochement, qui a favorisé le
développement de synergies avec
l’ensemble des partenaires, est ap-
pelé à se poursuivre après le jume-
lage.
Enfin, le jumelage de l’Office des
changes a été l ’occasion pour les
experts français de s’enquérir du
dispositif statistique de l’Office des
changes, qu’i ls ont qualifié de
bonne qualité et pouvant intégrer
sans difficultés les nouvelles
normes internationales.

►Propos recueillis
par Serge Darriné
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Interview de Jacques Fournier, directeur général
des statistiques de la Banque de France

M. Jaouad Hamri, directeur de l'Office
des changes du Maroc



Les logiciels de désaisonnalisation
couramment employés (tels que
Demetra+, TSW et X-1 3-AS) ont
été conçus essentiel lement pour les
besoins des pays occidentaux, dont
les calendriers civi ls et rel igieux
sont aisément intégrables : non
seulement i ls ne comportent qu’un
petit nombre de fêtes, mais celles-
ci ont l ieu à des jours fixes (comme
le 1 4 jui l let) ou, lorsque ce n’est pas
le cas, déterminables à l’aide d’al-
gorithmes (comme le lundi de
Pâques).

La prise en compte des besoins
des pays musulmans nécessite en
revanche l’ intégration de traite-
ments spécifiques, leur calendrier
rel igieux reposant sur l ’observation
des phases de la lune et compor-

tant un mois, celui du Ramadan,
pendant lequel la production et la
consommation sont affectées. C’est
à cette tâche que les départements
d’analyse conjoncturel le des pays
du Maghreb se sont attelés, à partir
de 2006, avec l’appui de l ’ Insee.

Entre 2006 et 2008, des échanges
entre l ’ Institut national d’analyse de
la conjoncture (INAC) du haut-com-
missariat au Plan du Maroc, l ’Ob-
servatoire de la conjoncture
économique (OCE) de l’ Institut na-
tional de la statistique de Tunisie et
l ’ Insee ont permis de définir une
approche méthodologique. I l s’agis-
sait dans un premier temps de réa-
l iser la compilation la plus complète
possible des calendriers rel igieux
observés dans les deux pays (les

débuts de mois, fixés par l ’obser-
vation du premier quartier de lune,
diffèrent selon les pays et les an-
nées) ainsi que de la réglementa-
tion des jours fériés. Dans une
deuxième étape, les équipes de
l’ INAC et de l’OCE ont travail lé sur
l ’estimation d’outi ls (régresseurs)
spécifiques.

Dès le début des travaux, les ex-
perts de l’ Insee consultés par les
deux instituts ont mis en rapport les
statisticiens marocains et tunisiens.
Une dynamique régionale s’est
ainsi mise en place, à laquelle les
équipes de l’Office national des
statistiques d’Algérie, de l ’Office
des changes du Maroc et de la
Banque centrale de Tunisie ont en-
suite été associées.

changes et des institutions parte-
naires, pour coordonner les nom-
breux travaux à effectuer et en
assurer le suivi attentif. Mais i ls se
sont avant tout attachés à organiser
le transfert de savoir-faire entre les
experts français et marocains. Les
travaux menés ont mis en évidence
les nombreuses qualités du sys-
tème statistique de l’Office des
changes, notamment la robustesse
des données collectées, la bonne
adéquation des traitements sta-
tistiques et la large diffusion des
données aux uti l isateurs. Toutes les
conditions étaient donc réunies
pour la réussite du passage aux
nouvelles normes internationales.

Quels résultats marquants ont
été obtenus en matière de sta-
tistiques des échanges exté-
rieurs ?

De nombreux travaux méthodolo-
giques ont été menés à bien par les
experts des institutions partenaires,
notamment l ’élaboration d’enquêtes
statistiques, la rédaction de notes
méthodologiques sur l ’harmonisa-
tion des standards et des pratiques,

la col lecte, le traitement et la diffu-
sion des données. Les enquêtes
statistiques mises en place rempla-
ceront à terme l’ information admi-
nistrative et amélioreront de façon
décisive les estimations des postes
les plus importants de la balance

des paiements.

Concernant les activités inhérentes
aux enquêtes et à l ’analyse des
statistiques des échanges exté-
rieurs (asymétries, venti lation ré-
gionale et données corrigées des
variations saisonnières), le jume-
lage a conduit à un renforcement
de la coopération entre les dif-
férentes institutions marocaines.

Le succès de ce jumelage a été
assuré par la collaboration étroite et
fructueuse des experts des institu-
tions partenaires avec ceux de
l’Office des changes, et par le fait
que ce dernier a su instaurer un
réel cl imat de partenariat. Bien en-
tendu, i l convient aussi de souligner
l ’appui précieux de l’organisme
marocain de contrôle (P3A) dans la
réussite du projet, ainsi que celui
de la délégation de l’Union Euro-
péenne à Rabat.

► Propos recueillis par Hervé
Grandjean, conseiller résident du

Jumelage, et Serge Darriné
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Traitement des séries saisonnières :
adaptation aux spécificités des pays du Maghreb

Du fait de la spécificité du calendrier hégirien, les pays musulmans ont besoin que soient
intégrés des traitements spécifiques dans les logiciels de désaisonnalisation qu’ils utilisent pour
établir leurs séries conjoncturelles. Cet article décrit la coopération qui s’est établie dans ce
domaine depuis 2006 entre l’Insee et plusieurs organismes économiques et statistiques du
Maghreb (Maroc, Tunisie et Algérie).

M. Jacques Fournier, directeur général
des statistiques de la Banque de
France
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Cette démarche a été soutenue par
l ’ inscription du traitement des séries
chronologiques dans plusieurs pro-
jets bénéficiant d’un appui euro-
péen : jumelage Insee / OCE sur
l ’analyse de la conjoncture en 2006,
Medstat2 et 3, programme d’« appui
au management de l’économie algé-
rienne » (Ameco), jumelage Insee -
Banque de France - Direction géné-
rale des douanes et droits indirects /
Office des changes du Maroc. Ces
instruments ont permis la tenue de
séminaires méthodologiques et faci-
l ité la diffusion des résultats au tra-
vers d’actions de formation.

La coopération bilatérale a été cent-
rée sur la tenue d’atel iers régionaux.
Les Journées de correction de la sai-
sonnalité, organisées à Paris par
l ’ Insee entre 2008 et 2011 , ont no-

tamment permis à ces équipes
d’échanger, entre el les et avec les
experts de l’ Insee, sur les difficultés
rencontrées et l ’avancement du pro-
jet.

Une première étape semble désor-
mais franchie. Une méthode robuste
de désaisonnalisation prenant en
compte les spécificités du calendrier
musulman a été mise au point. El le
est actuel lement uti l isée par les
instituts partenaires en Tunisie et au
Maroc. La prochaine étape pourrait
être axée sur l ’essaimage des
compétences, par la mise en place
d’atel iers de formation de forma-
teurs, et la diffusion de cette mé-
thode à l’ensemble des pays du
monde musulman.

► André Rémy

Les organisations internatio-
nales prônent la mise en com-

mun des outi ls statistiques, car
cela facil ite les comparaisons inter-
nationales tout en permettant de
réduire les coûts d’uti l isation.
ERETES, l 'outi l d’élaboration des
comptes nationaux développé par
Eurostat et l ’ Insee, répond tout à
fait à cette recommandation : i l est
en effet implanté dans près de
trente pays ou sites, en Afrique, au
Maghreb, en Amérique Latine, ain-
si que dans les collectivités et dé-
partements d’outre-mer français.
Mais du fait de ces nombreuses
implantations, la question de sa
pérennité devient primordiale.

Eurostat, l ’un des deux coproprié-
taires historiques d’ERETES,
risque de ne plus être en mesure
de soutenir seul le développement
de cet outi l . I l est donc
indispensable de trouver rapide-
ment les ressources qui permet-
tront de garantir la continuité du

système. Les pays uti l isateurs s’or-
ganisent dans ce but : une réunion,
en marge de la 44e session de la
commission de statistique des Na-
tions unies, a permis de dessiner
les bases d’une communauté des
pays uti l isateurs d’ERETES. Un
Memorandum of Understanding
(MoU), en cours de discussion
entre des représentants de cette
future communauté et les copro-
priétaires actuels, prévoit d’ intégrer
deux représentants de la première
au comité directeur d’ERETES, qui
régit la vie du module. L’un de ces
deux représentants devrait devenir
lui aussi copropriétaire d’ERETES,
au nom de tous les pays uti l isa-
teurs, à côté d’Eurostat et de l ’ In-
see.

Après discussion et amendements,
le règlement de la Communauté
des uti l isateurs et le MoU vont
maintenant être envoyés à tous
ceux qui n’ont pas pu participer à
la réunion de New York, afin de

leur proposer de se joindre au
mouvement. Les organisations ré-
gionales qui leur apportent un sou-
tien seront, el les aussi, sol l icitées.
La communauté devrait donc être
effectivement créée dans les pro-
chains mois et commencer immé-
diatement à œuvrer pour l ’avenir
d’ERETES.

►Charlotte Schiltz

6

ERETES, outil d’élaboration des comptes nationaux, est implanté actuellement dans une trentaine
de pays ou sites. Ses utilisateurs souhaitent garantir sa pérennité sur le long terme. Ils
s’organisent pour rechercher les moyens d’atteindre cet objectif.

Les utilisateurs d’ERETES sont invités à s’impliquer dans
son développement pour garantir son avenir

Siège de l'ONU à New York



Coopération avec la Croatie sur les indices des prix à la
production des services

7

La Croatie, membre de l’Union
européenne depuis le 1 er jui l let

201 3, achève de se mettre en
conformité avec l’acquis commu-
nautaire, notamment en ce qui
concerne les statistiques publiques.
Le Bureau croate des statistiques
(CBS en anglais) bénéficie pour ce-
la de financements européens
spécifiques, initialement mis à sa
disposition dans le cadre du pro-
cessus de préadhésion, et qui ont
donné lieu à plusieurs appels
d’offre.

Deux de ces offres ont été attri-
buées en 201 2 à un consortium,
constitué pour l ’occasion par le
consultant al lemand GOPA et dont
fait partie Adetef, l ’agence de co-
opération des ministères écono-

mique et financier français.

L’un de ces contrats prévoit en par-
ticul ier le développement de quatre
indices des prix à la production des
services, un travail dont la coordi-
nation est assurée par un inspec-
teur général honoraire de l’ Insee,
Hugues Picard, épaulé par deux
spécial istes en poste à l’ Institut.

Ces indices des prix concernent
les services suivants : activités juri-
diques et comptables, services de
programmation, activités de conseil ,
et enfin activités informatiques et
services d’information. Établir de
tels indices pose deux difficultés
principales. La première consiste à
déterminer le prix du service avec
précision, la notion de prix dans ces

domaines différant de celle habi-
tuel lement acceptée dans d’autres.
La deuxième est l iée à une collabo-
ration insuffisante entre l ’ INS d’une
part, et les entreprises présentes
sur le territoire national et leurs or-
ganisations représentatives d’autre
part.

Au final, des progrès très significa-
tifs ont été obtenus dans le cadre
de la coopération entre le CBS et
l ’ Insee : une enquête pilote a été
lancée et les programmes informa-
tiques permettant de réaliser l ’en-
quête par internet, le traitement des
données et le calcul des indices
sont en cours de développement
par une société locale.

►Emmanuel Héry

Interview d’Alper Dag, statisticien de Turkstat
en stage à l’Insee pendant six mois

Pouvez-vous expliquer ce que
vous avez fait dans le cadre de
votre stage ?

Le département des statistiques de
court terme uti l ise Demetra+ pour la
désaisonnalisation. L’uti l isation de
ce logiciel est recommandée par
Eurostat et la Banque centrale eu-
ropéenne. Quelques jours ont
d’abord été consacrés à l’étude de
la documentation disponible sur le
portai l CROS3. J’ai ensuite travail lé
sous la supervision de Dominique
Ladiray et Ketty Attal-Toubert afin
d’acquérir plus d’expérience sur
deux grandes méthodes de désai-
sonnalisation : X-1 2-ARIMA et TRA-
MO-SEATS, en particul ier avec
Demetra+ et sa version sous Java,
J-Demetra+.

Était-ce une expérience profitable
pour vous ?

L’Insee dispose d’une excellente
expertise en matière de désaison-
nal isation, et ce stage a été pour
moi une bonne opportunité. I l m’a
permis de comparer les deux mé-
thodes de désaisonnalisation TRA-
MO-SEATS et X-1 2-ARIMA.

Comme nous avons déployé beau-
coup d’efforts pour trouver les
meil leurs modèles pour les séries
longues, j ’ai pu expérimenter beau-
coup de choses avec J-Demetra+,
un programme qui pourrait égale-
ment être mis en œuvre à Turkstat.
Nous avons comparé les résultats
obtenus avec ceux donnés par l ’uti-

l isation de macros SAS, ce qui a été
une découverte pour moi. Ainsi,
l ’expérience que j’ai accumulée du-
rant ce stage, en particul ier en ce
qui concerne la désaisonnalisation,
me sera très uti le par la suite.

Quelles sont les principales dif-
férences entre les systèmes de
statistiques de court terme turc
et français ?

Même si mon stage était centré sur
les méthodes de désaisonnalisation,
j ’ai beaucoup appris sur les sta-
tistiques de court terme. La dif-
férence principale réside dans les
méthodes de calcul d’ indices : l ’ In-
see uti l ise une méthode de calcul
d’ indices chaînés mixte pour l ’ indice
de production industriel le, tandis
que Turkstat uti l ise une méthode de
Laspeyres avec une année de base
fixée. Une autre différence concerne
les méthodes de désaisonnalisa-
tion : l ’ Insee préfère uti l iser la mé-
thode X1 2 tandis que Turkstat uti l ise
TRAMO-SEATS. Par ail leurs, en
matière de nomenclatures, l ’ Insee
uti l ise le standard NACE 3, tandis
que Turkstat publie ses données en
se fondant sur la NACE rév. 2. En
dehors de ces quelques différences,
le processus de collecte et de cont-
rôle des données est très similaire
entre les deux INS.

►Propos recueillis en anglais
et traduits en français

par Emmanuel Héry
3 Collaboration in Research and Methodology
for Official Statistics, site web dédié à la col
laboration entre chercheurs et statisticiens
d’Eurostat (http://www.crosportal.eu/).



Lexique des sigles utilisés
Afristat : Observatoire économique et statistique d’Afrique subsaharienne

UEMOA : Union économique et monétaire ouest-africaine

CEMAC : Communauté économique et monétaire de l’Afrique centrale

BCEAO : Banque centrale des États de l 'Afrique de l'Ouest

BEAC : Banque des États de l’Afrique centrale

Quinze ans de séminaires de conjoncture et de prévision
économique

Depuis une quinzaine d’années,
Afristat4 organise tous les six

mois des séminaires de conjonc-
ture et de prévision économique.
Voulus et financés par l ’UEMOA et
la CEMAC, deux institutions d’inté-
gration économique régionales,
ces séminaires ont deux objectifs
principaux : suivre l ’évolution de
l’activité économique respective-
ment de l’Afrique centrale et de
l ’Ouest et former à l’analyse
conjoncturel le les cadres des insti-
tuts nationaux de la statistique de
ces pays.

Un expert de l ’ Insee intervient ré-
gul ièrement dans l ’animation des
travaux de cadrage macroécono-
mique. Une constante de ces mani-
festations est la mise en relation de
trois types de publics, qui ont ainsi
l ’occasion d’échanger et de
confronter leurs approches : les
prévisionnistes, les comptables na-
tionaux et les statisticiens produc-
teurs de données.

Le diagnostic économique présenté
par pays est d’autant plus important
que la conjoncture peut se retour-
ner rapidement dans la région. I l
n’est pas rare non plus de consta-
ter d’une année sur l ’autre des va-
riations très élevées de certains
indicateurs, par exemple dans le
domaine des prix à la consomma-
tion. Ces particularités de la
conjoncture africaine peuvent dé-
concerter les experts des organisa-
tions internationales, bail leurs de
fonds ou observateurs. C’est le rôle
des conjoncturistes nationaux de
les rassurer en signalant des évo-
lutions voisines dans les pays limi-
trophes. C’est ainsi qu’une inflation
de 1 0 % au Burkina Faso peut iso-
lément sembler une erreur sta-
tistique, alors que concomitante à
une inflation de 11 % au Mali et de
1 2 % au Niger, el le devient une
donnée conjoncturel le à reconsi-
dérer.

La convergence des méthodes de
production des données conjonctu-

rel les et de leur analyse rassure par
ail leurs les banques régionales
africaines (BCEAO et BEAC), insti-
tuts d’émission des deux monnaies
communes aux pays relevant de la
Zone franc (Afrique centrale et de
l ’Ouest) dans leur recherche d’un
diagnostic supranational et régio-
nal. Malgré ces efforts d’harmoni-
sation et les progrès accomplis
depuis quinze ans, la production de
nouveaux indicateurs conjoncturels
demeure nécessaire pour une ana-
lyse rigoureuse et pour la
cohérence des diagnostics prévi-
sionnels dans la région.

►Constance Torelli et
Christian Girier

Algérie

Des experts de l’ Insee ont effectué
deux missions en juin sur le traite-
ment des enquêtes, l ’une sur l ’ex-
ploitation de l’enquête structurel le
d’entreprises 201 2, l ’autre sur la
valorisation des résultats de l’en-
quête emploi du temps effectuée la
même année.

Maroc

Le 29 janvier, s’est tenu le sémi-
naire de clôture du jumelage avec
l’Office des changes du Maroc (voir

le dossier consacré à ce jumelage
en pages 2 à 5). Certaines activités
du jumelage se poursuivront dans
le cadre de programmes bilatéraux.
C’est ainsi qu’une première mission
hors jumelage a eu lieu en juin
201 3, pour former les cadres de
l’Office des changes aux tech-
niques rédactionnelles et émettre
des recommandations afin d’amé-
*l iorer la l isibi l i té des publications.

Une mission d’appui technique sur
l ’exploitation de l’enquête emploi du
temps 201 2 a été effectuée en juin.
Une autre mission, portant sur l ’édi-

tion des résultats de l’enquête (en
vue de préparer une publication), a
eu l ieu en octobre 201 3.

Le service des statistiques et de la
veil le du ministère de l’ Industrie, du
Commerce et des nouvelles Tech-
nologies a reçu en jui l let une mis-
sion d’appui technique sur
l ’organisation et le traitement des
enquêtes d’entreprises.

Tunisie

En août, une stastiticienne de l’ In-
see a réalisé une mission d’exper-

Brèves d’actualités – Janvier à août 201 3

4  Voir l’encadré cidessous pour la signification de tous les sigles utilisés dans cet article.
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tise sur le système d’information
géographique mis en place pour la
gestion du recensement de la popu-
lation.

Maghreb

En avri l , un atel ier a réuni des
informaticiens de l’ Insee et leurs col-
lègues du Maghreb sur la sécurité et
la gestion des matériels et logiciels
informatiques, le développement des
applications et la gestion des bases
de données.

En juin, un autre atel ier a réuni les
administrateurs des bases ERETES
(outi l d’élaboration des comptes na-
tionaux), pour une formation aux
nouveaux modules ajoutés au logi-
ciel .

Liban

La mise en place d’un dispositif de
calcul des comptes nationaux à l’Ad-
ministration centrale de la statistique
(ACS) a fait l ’objet d’une mission en
janvier. Avec la publication à venir
des comptes pour la période 2004-
2011 , le projet de transfert de la
prise en charge des comptes natio-
naux à l’ACS peut être maintenant
considéré comme terminé. Ce projet
avait commencé dans le cadre d’un
jumelage mené par un organisme de
coopération d’I rlande du Nord, NICO
(Northern Ireland cooperation over-
seas), auquel l ’ Insee avait été asso-
cié.

Afristat

Une dizaine d’actions ont été me-
nées en collaboration avec Afristat :
• En février - mars, un expert de l ’ In-
see a participé aux deux séminaires
de conjoncture organisés par Afristat
au Cameroun et au Burkina Faso et
financés par la CEMAC et l ’UEMOA
(voir l ’article ci-contre).
• En juin, une formation avancée sur
les nouvelles fonctionnalités du sys-
tème informatique ERETES pour
l ’élaboration des comptes nationaux
a été co-animée en Côte d’Ivoire
pour les cadres de l’ INS ivoirien.

L’expert de l ’ Insee concerné a éga-
lement assuré une formation d’initia-
tion à ERETES au Bénin en jui l let.
• En février, le groupe de travail sur
l ’ intégration de l’économie informelle
dans les comptes nationaux a pour-
suivi ses travaux lors d’un atel ier or-
ganisé au Luxembourg ; les six pays
constituant ce groupe sont issus de
trois continents : Amérique latine
(Mexique et Pérou), Afrique (Maroc,
Cameroun et Madagascar) et Asie
(Vietnam).
• En mai, dans le domaine des sta-
tistiques sociales, dans le cadre du
renforcement des capacités pour la
production et l ’analyse des indica-
teurs du travail décent (projet RE-
CAP), un séminaire final a eu l ieu à
Turin (I tal ie) auquel ont participé
deux experts de l’ Insee.
• Enfin, en jui l let, un séminaire sur
les statistiques d’entreprises a été
organisé en France avec la partici-
pation de dix pays africains et l ’ex-
pertise d’une dizaine de statisticiens
de l’ Insee. Le dispositif mis en place
pour l ’élaboration des différents indi-
cateurs conjoncturels d’activité des
entreprises françaises a été présen-
té à dix-sept cadres d’Afrique sub-
saharienne travail lant dans des insti-
tuts nationaux de statistique, des
instituts de conjoncture ou des
banques centrales.

Côte d’Ivoire

Dans le cadre d’une coopération bi-
latérale, une délégation ivoirienne a
été accueil l ie en mai afin de lui pré-
senter le dispositif mis en œuvre à
l’ Insee en matière d’action régionale
et de statistiques locales.

Haïti

Dans le cadre du projet d’étude de
l’ impact du séisme sur les conditions
de vie des ménages (EISHA), une
mission en janvier et une visite
d’études en mai ont pu être réali-
sées. Un séminaire de restitution
des premiers résultats s’est tenu fin
septembre en Haïti .

Pologne*

Au cours du premier semestre, deux
actions inscrites dans la continuité
de la coopération franco-polonaise
ont eu l ieu sur les thèmes de l’ex-
clusion et de la pauvreté. Cette co-
opération devrait déboucher sur une
publication commune en 201 4
permettant de mettre en perspec-
tives les situations française et polo-
naise.

Croatie

Deux experts de l’ Insee sont impli-
qués dans un projet à financement
européen, concernant la refonte des
indices des prix à la production des
services (voir l ’article à ce sujet en
page 7). Trois actions ont été réali-
sées au premier semestre, dont une
visite d’une délégation de statisti-
ciens croates qui leur a permis de
rencontrer l ’ensemble des acteurs
français établissant l ’ indice des prix
des services industriels en France.

Macédoine**

Dans le cadre du jumelage actuel le-
ment mené par Destatis en Macé-
doine, et auquel l ’ Insee contribue,
quatre experts de l’ Insee ont réalisé
trois missions lors du premier se-
mestre dans les deux domaines
suivants : indices de prix de produc-
tion et systèmes d’information géo-
graphique.

Serbie

En janvier, une équipe de l’ Insee a
réalisé une mission sur l ’exploitation
de l’enquête achats des entreprises
201 2 et l ’uti l isation de ses résultats
pour les comptes nationaux.

En mai, l ’ Insee a accueil l i pour une
visite technique l’équipe serbe char-
gée de la mise en place des en-
quêtes SILC sur les revenus et les
conditions de vie.

En juin, une formation au logiciel
Demetra+ a été proposée à une
équipe de statisticiens serbes.
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*Bien que la Pologne soit un État membre de l’Union européenne depuis le 1er mai 2004, la collaboration entre l’Insee et l’Office
statistique polonais continue à être organisée par la division Appui technique international.
** Ancienne République Yougoslave de Macédoine (ARYM).



La division Appui technique international à compter de
septembre 201 3, c’est…
• François Coûté : chef de division

• Responsables géographiques :

André Rémy : bassin méditerranéen

Constance Torel l i : Afrique subsaharienne et col lectivités d'outremer

Emmanuel Héry : Europe centrale et Communauté des États Indépendants

• Experts

Jean-Samy Aziz et Jean Louis : expertise en comptabil ité nationale

Christian Girier : expertise en conjoncture et modélisation économique

1 0

Turquie

En juin, l ’ Insee a accueil l i une
délégation dans le cadre du finan-
cement européen USST I I I (Up-
grading the Statistical system of
Turkey). Cette visite avait pour ob-
jet d’étudier les différentes facettes
du système de formation de l’ In-
see.
Entre mars et septembre, l ’ Institut
a également accueil l i un stagiaire

turc pour un travail sur la désai-
sonnalisation (interview en page
7).

Ukraine

En juin, Statistics Denmark et l ’ In-
see ont déposé une proposition
pour un jumelage avec le SSSU,
l ’ INS ukrainien. Cette proposition a
été retenue. Les activités tech-
niques devraient commencer dès

la fin de l ’année 201 3, pour se
poursuivre jusqu’en 201 5. L’Insee
devrait être soll icité à hauteur
d’une petite dizaine d’experts, pour
environ 1 00 hommes-jour d’ex-
pertise. Ce jumelage prend le re-
lais de la coopération entre l ’ Insee
et le SSSU, financée ces dernières
années sur le budget de coopéra-
tion bilatérale de l’ Insee.
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… dont une nouvelle recrue :

Si vous souhaitez recevoir régulièrement une version électronique de cette lettre alors que vous n'êtes
pas encore dans notre liste de diffusion, merci de bien vouloir le signaler par mail à :
cooperationinternational@insee.fr

Publication
Le n° 107 de la revue Statéco est paru (www.epsilon.insee.fr, puis rechercher « statéco »). Il contient notam
ment des articles méthodologiques sur les comptes nationaux trimestriels au Sénégal et sur le traitement des
effets de saisonnalité au Maroc (voir l’article à ce sujet en page 5). Il aborde également des problématiques
socioéconomiques comme les réseaux migratoires sénégalais ou l’impact de l’éducation sur le marché du tra
vail en République du Congo. Une note de lecture sur un ouvrage consacré à la fiabilité des statistiques afri
caines, en particulier celles relatives à la production du produit intérieur brut et la croissance économique des
pays d’Afrique, vient conclure le numéro.




